
 

 

 

Fin de la dérogation  
sur les attestations de niveau  

« Pagaies Couleurs » 
 

 
 
APPLICATION DES REGLEMENTS SPORTIFS A COMPTER DU 1 ER SEPTEMBRE 2009 :  
 
« Obligation de posséder au minimum une « Pagaie Ve rte » pour participer aux 
compétitions sportives de la FFCK ». 
 

-------------------------------- 
 
Conformément à la décision prise par le Conseil Fédéral, la période transitoire de mise en 
œuvre de notre méthode d’enseignement « Pagaies Couleurs » est terminée. Il n’est donc 
plus possible à compter du 1er septembre 2009  de participer à des compétitions sportives 
sous l’égide de la FFCK comptant pour le classement national avec une simple attestation 
de niveau  « Pagaies Couleurs ».  
 
Chaque compétiteur devra être en possession du nive au "Pagaie Verte " prévu dans 
les Règlements Sportifs (partie règlement commun) d e la FFCK. 
 
Pour la protection et la sécurité de tous, il est demandé à chacun, dirigeants de clubs, 
organisateurs de manifestations, Commissions d’Activités (Régionales et Nationales), Corps 
Arbitral de veiller à la mise en application de cette règle. 


